
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU CBD ALLIER 

LE 17 octobre 2021 à Neuilly le Réal.

Le Comité Bouliste Départemental de l’Allier a tenu sa 93ième Assemblée Générale à 
Neuilly le Réal le dimanche 17 octobre 2021.

Présents et excusés.

Pour le Comité directeur du CBDA, Christine Laigneau et Kévin Demonnet étaient excusés, 
les autres membres étaient tous présents.

Le Président, Christophe Girard a accueilli les personnalités présentes :

 Mr Hervé Baudoin, maire de Neuilly le Réal.

 Mme Marie-Claire Bielli, Secrétaire générale, représentait la Fédération Française 
de Sport Boule.

 Mr Rhonan Le Fur, Président de l’A.S. Neuilly, club accueillant l’A.G.
 Mrs les Présidents d’honneur, Marcel Chabanne, Robert Dromard et Alain Bielli.

Des personnalités étaient excusées, retenues par d’autres obligations :
  Mr Jean Laurent, Conseiller Départemental.
 Mme Nicole Tabutin, Conseillère Départementale.
 Mr Bernard Daubard, Président FFSB.
 Mr Hubert Chanel, Vice-Président FFSB.

Appel des associations boulistes par le secrétaire :
23 associations boulistes sur 24 étaient représentées.

Intervention des personnalités.

Mr Hervé Baudoin, Maire, a présenté sa commune de Neuilly le Réal, ses activités, ses 
services et ses associations et accueille l’Assemblée du Comité Bouliste.

Approbation du compte-rendu de l’AG 12 octobre 2020 à Vichy.

Le compte-rendu, envoyé aux associations, ne voyait aucune objection et était approuvé 
à l’unanimité.



Rapport moral du Président.
Christophe Girard a évoqué la mémoire des boulistes décédés lors de la saison 
2020/2021 et demandait une minute de silence.

 Jean-Paul Sarrassat (B.S. Moulins)
 René Arnaud (A.B. Bellerive)
 Roger Chartier (B.B. Désertines)
 Pierre Louvrier (A.S. Neuilly)
 Stéphane Lavédrine (Boule des Volcans 63 + B.S. Moulins en Club Sportif)

SITUATION DU C.B.D. ALLIER

Evolution des effectifs.

Evolution des effectifs jeunes.

Suite aux animations sur le secteur de Vichy, il est envisagé la création d'une école de
boules de secteur , sous la responsabilité des responsables jeunes du CBDA. 
Cette structure est un relai indispensable pour accueillir les jeunes.

Plusieurs intervenants rappellent que l'impossibilité de faire jouer les jeunes (moins de
14 ou 15 ans) avec les adultes (en Championnat des A.S. par exemple) est un gâchis
pour les petits comités, dont l'Allier fait partie. 
Pourquoi se passer du recrutement qui a toujours existé au Sport Boule, le recrutement
familial ? Les jeunes isolés n'ont aucun espace de jeu et dans ces conditions, les petits
comités  ne peuvent faire progresser leurs effectifs. 



Modification du RTI.
Les nouvelles dispositions du règlement sont commentées.

– Une stabilisation du règlement est demandée par les arbitres(sur 3 ans : éviter de
changer le RTI tous les ans).

– Les A.S. sont-elles une épreuve mixte ou non ? Dans ce cas le tracé de terrain ne
devrait-il pas être, lui aussi, le tracé réduit ? Ne serait-ce pas une conséquence
logique à la règle de tracage du terrain des épreuves mixtes ?

En ce qui concerne les stages d'arbitres, un engagement avait été pris par la FFSB de
fournir  une trousse d'arbitrage à chaque nouvel  arbitre  et  un engagement pour  une
subvention de 900€ avait été pris  par les responsables des stages. Un courrier sera
rédigé pour rappeler cet engagement.

2020/2021 : une saison blanche et une année de transition.
Le début d'année 2021 a vu l'élection d'un nouveau bureau fédéral :

– Président : Bernard Daubard

– Vice-Président : Hubert Chanel

– Secrétaire Générale : Marie-Claire Bielli

– Trésorier Général : Alain Theyssier
et tous leurs co-listiers.
Des réformes sont en cours, mais la saison blanche, en raison de la Covid 19 a freiné les
élans.

 Au plan départemental, dès que les conditions sanitaires l'ont permis (mi-juin) le CBDA a
pris l'initiative de lancer, aider et subventionner des concours de reprise en triple et 3
parties.
Sur les 10 concours prévus , 8 ont eu lieu (Magnet,  ST Yorre, Vendat, Malicorne, Les
Glacières-Vichy, Beauséjour-Vichy, Boule Vichyssoise, Bellerive)
Les 2 autres ont été annulés par manque d'inscrits.
Cette  initiative  a  été  saluée  par  de  nombreux  clubs,  elle  a  permis  de  rejouer  et  a
certainement contribué à la reprise de licences. 



Evolution du CBDA.

Un site internet revisité.
Le site Inernet du CBD (club.quomodo.com/cbd-allier-2) a été revisité pour devenir plus
convivial et intuitif  et devenir un relai d'information entre les joueurs, les clubs et le CBD
plus efficace.  Les informations contenues sont à jour.  La principale nouveauté réside
dans le calendrier en ligne, mis à jour régiluèrement, il sera plus efficace qu'un calendrier
« papier » figé une fois pour la saison. Il est téléchargeable, comme le site entier, sur un
téléphone portable, et imprimable sous forme papier.
Les « anciens » auront peut-être quelques difficultés avec cette formule ; aux clubs et aux
plus jeunes de les aider...

Un nouveau local.
En préparation du projet Vichy-Lac (démolition des bâtiments de ce quartier pour une 
reconstruction moderne) la ville de Vichy a proposé au CBDA un relogement dans un 
autre bâtiment. Les différentes démarches effectuées ont abouti à une convention signée
pour un relogement au 1 rue du Bel Air.
Un appartement complet de 4 niveaux depuis la cave jusqu'au grenier avec 2 étages 
utilisables en bureaux et salle de réunion nous est désormais attribué.
Des travaux minimum de mise aux normes électriques, éclairage, chauffage, installation 
pour raccordement ADSL ont été obtenus. Le déménagement a eu lieu les 7 et 8 octobre 
et les locaux nous accueillent désormais.

Si l'adresse change : 1 rue du Bel Air
                                      03200 VICHY
le numéro de téléphone et l'adresse internet sont inchangés : 
04 70 96 38 20
cbda2@wanadoo.fr
Le CBDA tient à remercier Vichy Communauté, la ville de Vichy et tous leurs intervenants 
pour la qualité des échanges qui ont permis un déménagement dans de si bonnes 
conditions et aussi rapidement.

Investissements, matériel du CBDA.
Deux ordinateurs neufs, un fixe au CBD et un portable utilisé par le trésorier ont été 
achetés récemment et sont utilisés.(achat pour une somme de 1631,85€). 
Il est évoqué la possibilité d'un copieur  qui serait mutualisé entre le CBDA et les clubs du
bassin vichyssois. L'idée est à étudier. 
Pour le moment, le non renouvellement du contrat de location du copieur représente une 
économie de 800€ par an environ.

mailto:cbda2@wanadoo.fr


Tenues des arbitres.
Un renouvellement des tenues pour nos arbitres est en cours pour une valeur d'environ 
2200€. Il était indispensable.
Le rapport moral et compte-rendu d'acticité est approuvé, par vote à main levée, à 
l'unanimité.

COMPTE-RENDU FINANCIER SAISON 2020/2021

La situation financière du CBDA au 30/09/2021 est stable et saine malgré l'aide COVID 
reversée aux licenciés pour la seconde année consécutive (7995€), l'aide aux concours 
de reprise (1600€) et les investissements (1531€ : matériel informatique).

TARIFS DES LICENCES 2021/2022

Le rapport financier est approuvé, par vote à main levée, à l'unanimité.



VOEUX DES SOCIETES

-  Retour au secteur pour les poules des A.S.   : Christophe Girard explique qu' au vu du
nombre  d'équipes  engagées  cette  saison  (19) et  de  la  répartition  géographique de
celles-ci (10+5+4), la seule solution équitable a semblé être celle que le CD a choisie.
L'organisation plus « géographique » aurait eu pour conséquence des poules de 5, avec
8 rencontres en poules... 
Certains clubs se plaignent des déplacements plus longs (mais peu nombreux) et du coût
qui  en découle.
D'autres clubs approuvent cette organisation. Le président demandant une solution plus
adaptée, aucune n'est proposée.  Il est décidé que, à la suite des poules de cette saison,
une  consultation  des  clubs  participants  à  cette  compétition  sera  organisée  par
messagerie, pour se prononcer pour l'une ou l'autre des différentes solutions.

– Retour à 1h45 pour la quadrette en A.S. : ce règlement étant international, il n'est
guère possible de revenir en arrière.

– Envoi des demandes de distinctions plus tôt par le CBD   : la demande des clubs est
légitime ; un effort sera fait la saison prochaine.

– Demande de mutation obligatoire quelle que soit l'antériorité de la non prise de
licence   : la demande sera adressée à la FFSB.

QUESTIONS DIVERSES

Les questions diverses discussions et argumentations, nombreuses lors de cette 
assemblée fructueuse, ont été intégrées volontairement dans ce compte-rendu au 
paragraphe concerné, pour plus de clarté.
Les questions, remarques ou propositions présentées au Comité Directeur de la FFSB ont 
été surlignées en jaune.

REMISE DE LA MEDAILLE D'ARGENT à Marie- Louise PIROL DE L'A.B. VENDATOISE en 
remerciement des nombreuses années consacrées au Sport Boule. La médaille lui est 
remise par Mr Marcel CHABANNE Président d'Honneur de l'A.S. NEUILLY et du CBDA.

Le Président C. Girard clôt l'assemblée après avoir remercié tous les participants ainsi 
que le club de Neuilly-le-Réal et  Mr Baudoin, Maire, pour la qualité de leur accueil.

Président,                                        Secrétaire,                                    Trésorier,
Christophe Girard                             Jean-Louis Chauchot                      Laurent Guillaume



                                      


